
A 1838 Anno secundo Victori Regine C. il*

détenlir durant son plaisir lsdits Wolfred Nelson, Robert-ShoreMilnes Bou-

chette, Bonaventsur Viger, Siméon Marchessat Henri-Aiphonse Gauvin, Tous- certaines per-

t H Goddu, Rodolphe Desrivieres et LIuc Hyacint M t rnt,-
te transper.

et assujettirtous oàuaucun d'euxà telle gne' dans les',dites Isles qui sera nécessaire tre àra sr-

Sempcher leur retou dans cette P ovine Et il est de élus Ordoné et Statué mude.

par et avec l'autorité susdite, que si les dits Wolfred Nelson, Robert' Shore Milnes

paetvte, Bonaventure Viger, Si én' Maressault, Henri AiphonseGauvin

Toussaint H. Goddu, Rodolphe Desrivières et Luc Hyacinthe Masson, respective-

ment, u aucun d'eux, ou si les dits Louis Joseph Papineau, Cyrle Hector Octave

CôteJulin GanonRobert Nelson.;1 Edund- l3nrke O'Ca laghaW *Edouad trpe

Etienne Rodier, Thomas Storrow Brown, Ludger Duvernay, tienne Chartier, fui la justice,

George Et., Cartier, John Ryan père, et'John Ryaii fils', Louis -Perrault, Pierre
Paul Demaray, t.i ionet Louis Gautier, contre qui respective-

ment des mandats' d'arrestation ont été, lancés -pour Haute-Trahison, ýet qpi ýse

sont soustraits aux poursuites de la justice comme susdit, ou'aucun d'euxsont en

aucun temps a l'avenir trouvés en liberté ou reviennent dans la dite Province, a

moins que ce ne soit avec la pervission du Gouverneur Général des Provinces de Sa si elles sont

Majesté surie continent de pl'Amérique Septentrionale et Haut Commissaire pour le trouvées bre

raglement de certaines questions importantes en débat dans les Provinces du Haut

et du Bas Canada, ou, s'il n'y a pas de tel Gouverneur Général et Haut Commissaire,
vec l a ,m o du Gouverneur en' Chef ou du Gouverneur ou autre

personne administrant le Gouvnemen de.cette Province, comme il est prévu

ci-après, ils seront ou il sera, dans cecas,tenus et censés trei coupables de Haute s

Trahison, et comme tels, seront ou sera, sur conviction d'avoir été ainsi trouvés
d'être revenus dans la dite Province sans la permission susdite, puns

de mort. Pourvu toujours, que le dit Gouverneur Général et Haut Commissaire,.

ou S'il 'y r a pas de tel Gouverneur Général et Haut Commissaire, alors le Gouver .

neur en Chef, le Gouverneur ou autre personne administrant le Gouvernement d
nc fesant pour et au nom dé-Sa dite Majesté, pourra aussitôt q' l

paraetra compatible avec lapaix et la tranquillité de cette Provincé, accorder, par n urraer

at onmt qecoa pal de ses arnies, aus o dits mettre aux

Wolred iNelrsne Rober Shos Mies Bo chette onaventure Viger, Siméon prs

Mrcbessaulst, Heri Alphons" Gavin, T ssaint H. Goddu, Rodolphe-Desrivières, réfugiées, d

'c' Ùyacii heu Mason, Louis Joseph Papineau- Cyrile Hector Octave Côte, Julien

G non Robert Nelso"Edmimld Burke, O'Callaghan Edòuard Etienne Rodier

Thomas Sto-ro Brown,L- udger Duvernay, Et. .Charfeïr,: Géorge Et. Cartier, John

R ère John Ryan fils, Louis Perrauit, Pierre Paul.Demaray, Josepih François-

Davignpn etLouis ,Qautier, ou à. aucun d'eux, en par eux donnant tel cautionnement

pour loyale conduite t l'avenir que le dit Gouverneur Général etHC Haut

CommisSaire, ou s'il n'y a pas de tel Gouverneur Général et Haut Commissaire,
alors


